
 
ÉCOLE  DE  MUSIQUE  DU  PAYS  DE  ROUFFACH 
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GRILLE DES TARIFS 
 

ANNEE SCOLAIRE  
2011/2012 

 
 

 
Coût annuel 

de la formation 
 

 
Montant des 

paiements trimestriels 

Jeunes 
-21 ans 

Adultes 
+21 ans 

Résidents 
hors CCPR 

Jeunes 
-21 ans 

Adultes 
+21 ans 

Résidents 
hors CCPR 

 
Eveil Musical 

1 heure hebdomadaire en collectif 
 

 
210 € 

 
- 

 
300 € 

 
T1 : 70 € 
T2 : 70 € 
T3 : 70 € 

 
- 
- 
- 

 
T1 : 100 € 
T2 : 100 € 
T3 : 100 € 

 

 
Formation Globale *  

Bois, Cuivres, Batterie,  
Percussions et Chant individuel 

comprenant : 
       - l’étude d’un instrument  

       - la formation musicale 
       - la pratique collective 

 

 
 

420 € 

 
 

490 € 

 
 

510 € 

 
 

T1 : 140 € 
T2 : 140 € 
T3 : 140 € 

 
 

 
 

T1 : 175 €  
T2 : 175 € 
T3 : 140 €  

 
 

T1 : 170 € 
T2 : 170 € 
T3 : 170 € 

 
Formation Globale* 

Instruments à cordes et piano 
comprenant : 

- l’étude d’un instrument  
- la formation musicale 
- la pratique collective 

 

 
 

465 € 
 

 
 

535 € 

 
 

555 € 

 
 

T1 : 155 € 
T2 : 155 € 
T3 : 155 € 

 
 

T1 : 190 €  
T2 : 190 € 
T3 : 155 € 

 

 
 

T1 : 185 € 
T2 : 185 € 
T3 : 185 € 

 
Formation Musicale seule 

 
210 € 

 
280 € 

 
300 € 

 
T1 : 70 € 
T2 : 70 € 
T3 : 70 € 

 

 
T1 : 105 € 
T2 : 105 € 
T3 :   70 € 

 

 
T1 :100 € 
T2 :100 € 
T3 :100 € 

 
Cotisation carte de membre  

 (due une seule fois par famille)  
Payable avec le premier tiers 

 

 
 

5 € 

 
 

5 € 

 
 

5 € 

 
 
- 

 
 
- 

 
 
- 

 
* Formation Globale : ces disciplines ne peuvent faire l’objet d’aucune dissociation tarifaire, (Instrument seul n’existe pas). 

 
 
 

Réductions réservées aux élèves de la Communauté de Communes du Pays de Rouffach : 
 

• Inscription de deux enfants et plus 
Réduction de 105 € par an (soit 35 € par trimestre) sur le coût de la formation des enfants supplémentaires inscrits à 
l’école de musique. 

 
• Etude d’un deuxième instrument 

Remise de 50% du coût de la formation globale correspondant au deuxième instrument. 
 
 


